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Art. 1 Dispositions générales 
1 La SSO encourage le perfectionnement professionnel des assistantes dentaires et, à ce titre, elle 
décerne le brevet SSO d’assistante en prophylaxie. 

2 À cet effet, la SSO édicte le présent règlement et en surveille l’application. 

 

I. Reconnaissance des écoles  

Art. 2 Principe et compétence 
1 Les cours de perfectionnement SSO ne peuvent être proposés que par des écoles reconnues par la 
SSO (ci-après : écoles).  

2 La Commission pour le perfectionnement des assistantes dentaires (CPAD) est une sous-commission 
de la Commission Équipe du cabinet dentaire de la SSO. La CPAD nomme parmi ses membres le 
mandataire SSO pour les questions relatives à la formation des assistantes en prophylaxie. Les écoles 
sont tenues de l’informer à temps sur les cours et les examens planifiés. Ses droits et devoirs font 
l’objet de l’annexe I du présent règlement (cahier des charges du mandataire SSO pour les questions 
relatives à la formation des assistantes en prophylaxie).  

 

Art. 3 Procédure et reconnaissance  
1 Tout établissement qui se consacre essentiellement à l’enseignement de connaissances dans le 
domaine de la médecine dentaire ou qui a été fondé dans ce but peut demander sa reconnaissance 
en tant qu’école au sens du présent règlement. 

2 À cette fin, l’établissement intéressé dépose auprès de la CPAD le dossier de candidature visé à 
l’art. 9.  

3 La CPAD examine le dossier et, à la majorité des voix présentes, décide de recommander la 
reconnaissance provisoire ou définitive de l’établissement candidat. En cas d’absence, un membre 
peut se faire représenter lors du vote. En cas d’égalité de voix, celle du mandataire SSO pour les 
questions relatives à la formation des assistantes en prophylaxie est prépondérante.  

4 La CPAD motive sa recommandation et la transmet au Comité central de la SSO qui prend une 
décision sur la base de cette dernière. 

5 En cas de décision négative, l’école peut déposer une unique demande de reconsidération auprès 
du Comité central de la SSO (art. 8). Si la reconnaissance est une nouvelle fois refusée, 
l’établissement peut déposer une nouvelle demande de reconnaissance au plus tôt cinq ans après la 
reconsidération. 
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Art. 4 Reconnaissance provisoire  

Lorsque le Comité central de la SSO reconnaît un établissement comme école, la reconnaissance est 
d’abord accordée à titre provisoire. L’école doit informer les candidates à l’obtention du brevet SSO 
d’assistante en prophylaxie du statut provisoire de sa reconnaissance. 

 

Art. 5 Reconnaissance définitive 

Après que l’école a donné trois cours conformes, la CPAD recommande au Comité central de la SSO 
de lui accorder une reconnaissance définitive. Un cours comporte la partie théorique, le stage 
pratique, le module de répétition ainsi que les examens réglementaires (examen d’admission, 
examen intermédiaire et examen final). Par cours conforme il faut notamment comprendre que le 
cours a été donné dans son intégralité, en respect des dispositions du présent règlement et 
conformément aux modalités que l’école a définies en vertu de l’art. 9 et qui ont été soumises dans 
le cadre sa demande de reconnaissance. Pour le reste, la procédure de reconnaissance définitive est 
régie par l’art. 3. 

 

Art. 6 Renouvellement de la reconnaissance  
1 La reconnaissance définitive doit être renouvelée tous les sept ans et à compter de la dernière 
reconnaissance définitive. À cet effet, l’école soumet à la CPAD un dossier (de renouvellement) de 
candidature au sens de l’art. 9 au plus tard six mois avant l’expiration de la période couverte par la 
reconnaissance en vigueur. 

2 Lorsque aucun changement n’est intervenu dans les cours, dans l’organisation ou parmi les 
responsables, ou si ces changements sont mineurs, la CPAD peut, à la demande de l’école, prévoir 
une procédure de renouvellement simplifiée et se limiter à n’exiger que certains documents. 

3 Sur recommandation de la CPAD, le Comité central de la SSO renouvelle ou retire la reconnaissance 
définitive.  

4 Lorsqu’une école n’a pas déposé de demande de renouvellement de la reconnaissance ou a déposé 
une demande tardive (art. 6, al. 1), la reconnaissance définitive devient caduque. L’école concernée 
est alors déclassée et retombe dans le régime de la reconnaissance provisoire dans la mesure où elle 
n’a pas cessé ses activités ; le cas échéant, la reconnaissance s’éteint complètement. 

 

Art. 7 Retrait de la reconnaissance ou nouvelle reconnaissance  
1 Si la CPAD constate qu’une école ne remplit pas ou plus les conditions du présent règlement, elle 
peut l’inviter à prendre position sur ce grief et à présenter un dossier qui prouve que les conditions 
sont effectivement ou de nouveau remplies. La CPAD lui intime alors un délai.  
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2 La CPAD procéder de la même manière lorsque l’école a procédé ou prévoit de procéder à des 
changements qui ne sont pas mineurs dans les cours, dans l’organisation ou parmi les responsables. 
Le cas échéant, l’école est tenue d’annoncer de tels changements.  

3 Dans les cas visés aux al. 1 et 2, la CPAD peut entamer une procédure de nouvelle reconnaissance 
ou de déclassement (reconnaissance provisoire). Elle dépose une demande correspondante auprès 
du Comité central de la SSO. La procédure au sens de l’art. 3 est applicable par analogie.  

4 La demande doit être motivée.  

 

Art. 8 Demande de reconsidération  
1 Lorsque le Comité central de la SSO refuse la reconnaissance provisoire ou définitive, 
l’établissement ou l’école peut déposer une demande unique de reconsidération en améliorant les 
points à l’origine de la décision du Comité central de la SSO et en soumettant un nouveau dossier à la 
CPAD. 

2 Lorsque le Comité central de la SSO refuse le renouvellement de la reconnaissance, il charge la 
CPAD d’organiser la suite de la procédure et d’assurer les cours qui ont déjà débuté. 

3 Lorsque le Comité central de la SSO refuse la reconnaissance, l’établissement concerné peut 
déposer une nouvelle demande de reconnaissance au plus tôt après cinq ans à compter de la 
décision.  

 

Art. 9 Dossier de candidature  
1 L’établissement qui souhaite être reconnu en tant qu’école doit fournir à la CPAD les documents et 
informations ci-dessous sous la forme d’un dossier. 

a. Les coordonnées de la personne qui dirige le cours et qui en assume la responsabilité 
(responsable), des personnes autorisées à signer et des promoteurs de l’établissement.  

b. La preuve que l’établissement dispose de suffisamment de locaux de cours adaptés, avec 
indication de l’adresse.  

c. Un horaire couvrant la durée intégrale du cours.  

d. Les supports de cours et le matériel didactique élaborés par l’établissement ou les références 
des moyens d’enseignement (manuels, etc.) qui seront utilisés.  

e. Les objectifs d’apprentissage développés conformément à l’annexe III (programme de 
perfectionnement axé sur les compétences opérationnelles).   

f. La manière dont l’école entend contrôler le respect par les entreprises dans lesquelles les stages 
pratiques sont effectués des conditions prévues à l’art. 16.  
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g. Un calcul des coûts contraignant ou un plan de financement contraignant couvrant au moins la 
période d’un cours entier.  

h. Les modalités de la gestion des cours.  

i. Un règlement d’examen au sens des art. 18 ss.  

k. Un règlement relatif à l’examen d’admission au sens de l’art. 12, al. 1.  

Le responsable doit être médecin-dentiste SSO et capitaliser une expérience professionnelle d’au 
moins quatre ans à 100 % ou à un taux d’activité inférieur, mais d’au moins 60 %, sur une durée 
prolongée en conséquence.  

2 Les éventuelles modifications doivent être mises en évidence en cas de nouveau dépôt du dossier 
de candidature.  

 

Art. 10 Émoluments de reconnaissance  
1 Un émolument d’un montant de 1000 francs est perçu pour le traitement de la demande de 
reconnaissance. La demande n’est traitée qu’après paiement de l’émolument. 

2 Un émolument d’un montant de 500 francs est perçu pour le traitement de la demande de 
reconsidération. La demande n’est traitée qu’après paiement de l’émolument. 
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II. Admission au cours de perfectionnement 

Art. 11 Examen d’admission 
1 Les candidates doivent réussir un examen d’admission pour pouvoir suivre le cours de 
perfectionnement.  

2 L’examen d’admission peut être répété une fois. 

 

Art. 12 Compétences de l’école 
1 L’école fixe les contenus, l’organisation, le déroulement et les modalités d’évaluation de l’examen 
d’admission dans un règlement. Ce dernier définit les cas dans lesquels l’examen est considéré 
comme non réussi et n’ouvre pas l’accès au perfectionnement.  

2 L’école vérifie si les candidates remplissent les exigences énoncées à l’art. 13 avant de les inscrire à 
l’examen d’admission.  

 

Art. 13 Conditions d’inscription à l’examen d’admission  

Pour se faire inscrire à l’examen d’admission, la candidate doit joindre à sa demande les pièces 
énumérées ci-après.   

a. Une copie du certificat fédéral de capacité d’assistante dentaire CFC ou d’un diplôme dont 
l’équivalence est reconnue.  

b. Une attestation prouvant qu’au moment du dépôt de la demande, la candidate a exercé la 
profession d’assistante dentaire durant au moins un an à un taux d’activité moyen d’au moins 
80 %. La durée de l’activité professionnelle exigée est prolongée proportionnellement en cas de 
taux d’activité inférieur. Les absences dépassant un mois complet ne sont pas prises en compte.  

c. Une déclaration confirmant que l’établissement qui emploie la candidate et dans lequel celle-ci 
effectuera son stage pratique remplit les exigences de l’art. 16. Cette déclaration doit être 
signée par l’employeur et par la personne qui sera chargée d’encadrer la candidate dans ledit 
établissement.  
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III. Structure du perfectionnement  

Art. 14 Durée et articulation  
1 Le perfectionnement s’articule en trois volets : une partie théorique, un stage pratique et un 
module de répétition. La partie théorique doit être suivie avant le stage pratique et le module de 
répétition et se clôt par l’examen intermédiaire au sens de l’art. 20. La candidate doit avoir réussi 
l’examen intermédiaire pour pouvoir commencer son stage pratique. L’ensemble du 
perfectionnement se clôt par l’examen final au sens de l’art. 21. 

2 L’ensemble du perfectionnement doit être suivi et achevé en l’espace de 24 mois. À défaut, il doit 
être répété et payé dans son intégralité. Si la réussite de l’examen d’admission ne remonte pas à plus 
de cinq ans, il n’a pas besoin d’être répété. En cas de maladie grave de longue durée, de grossesse ou 
autre empêchement comparable, la candidate peut présenter à la CPAD une requête demandant 
l’autorisation de terminer le perfectionnement en plus de 24 mois. La requête doit être motivée et 
revêtir la forme écrite. 

3 La décision de la CPAD est définitive.  

 

Art. 15 Partie théorique  

L’enseignement de la partie théorique est dispensé par l’école.  

 

Art. 16 Stage pratique  
1 Le stage pratique dure au moins six mois et est effectué dans l’établissement qui emploie la 
candidate. Celle-ci ne peut commencer son stage pratique qu’après avoir réussi l’examen 
intermédiaire conformément à l’art. 20.  

2 Est considérée comme établissement permettant d’effectuer un stage pratique (ci-après : 
établissement de stage) toute institution qui offre des prestations médico-dentaires fournies par un 
médecin-dentiste SSO. Il s’agit essentiellement de cabinets et de cliniques dentaires.  

3 L’établissement de stage suit une stratégie de soins axée sur la prophylaxie et veille à ce que la 
stagiaire travaille sous la surveillance de la personne chargée de sa supervision avec qui elle peut 
avoir des discussions de cas et qui dispose de suffisamment de temps pour assurer son encadrement 
et le contrôle.  

4 L’établissement de stage dispose d’un plan de réalisation des objectifs d’apprentissage durant le 
stage pratique. Ce plan divise le stage pratique en trois périodes échelonnées et définit pour chacune 
d’entre elles des objectifs que la stagiaire doit atteindre. À la fin de chaque période, la personne qui 
supervise la stagiaire consigne les objectifs atteints et les points faibles dans un rapport ; ces points 
sont rajoutés aux objectifs de la période suivante afin que la stagiaire puisse s’améliorer de manière 
ciblée.  
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5 Si la personne qui supervise la stagiaire quitte l’établissement de stage durant le stage pratique, 
l’employeur de la stagiaire confie sa supervision à une autre personne et informe l’école de ce 
changement.  

6 L’établissement de stage veille à ce que, pendant la durée du stage pratique, la stagiaire puisse 
exécuter des mesures prophylactiques sur au moins 150 patients pendant 90 à 120 minutes par 
patient (durée des soins, discussion incluse). L’établissement de stage garantit qu’au moins la moitié 
des patients traités aient plus de seize ans. Lorsque ce n’est pas possible, l’établissement de stage 
doit veiller à ce que la stagiaire ait la possibilité d’exécuter des mesures prophylactiques sur des 
patients adultes dans un autre établissement.  

 

Art. 17 Module de répétition 

Le module de répétition a pour but de permettre à chaque candidate de répéter les matières 
enseignées et de combler ses éventuelles lacunes de connaissances. L’école détermine 
l’aménagement et les modalités du module de répétition. Le module de répétition doit comporter au 
moins quinze heures dans le cadre de l’école.  
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IV. Modalités d’examen  

Art. 18 Compétences de l’école  
1 L’examen intermédiaire et l’examen final doivent permettre de vérifier que la candidate est apte à 
assumer les tâches énumérées à l’annexe II.  

2 L’école définit le déroulement et la notation de l’examen intermédiaire visé à l’art. 20 dans un 
règlement d’examen.  

3 Elle y définit également le déroulement, la notation et la pondération des deux parties de l’examen 
final visées à l’art. 21, al. 2.  

4 L’école assume les compétences ci-dessus en se conformant aux dispositions du présent règlement.  

 

Art. 19 Notation  
1 Les notes attribuées vont de 1 à 6, 6 étant la meilleure note. Les notes inférieures à 4,0 sont 
insuffisantes. Des demi-notes sont autorisées.  

2 Les notes sont données par l’examinateur et l’expert. Examinateur et expert doivent se mettre 
d’accord sur une même note.  

3 Les moyennes calculées sont arrondies à deux décimales.  

 

Art. 20 Examen intermédiaire  
1 L’examen intermédiaire est organisé par l’école à la fin de la partie théorique et consiste en des 
modules d’examen dans toutes les matières enseignées selon l’annexe III.  

2 L’examen intermédiaire est réussi lorsque la moyenne des notes de tous les modules d’examen est 
au moins égale à 4. Cette moyenne donne la note de l’examen intermédiaire (I).  

 

Art. 21 Examen final  
1 La candidate qui a terminé les trois volets du perfectionnement peut se présenter à l’examen final.  

2 L’examen final s’articule en deux modules dont les durées sont prescrites.   

A. Examen pratique :  
Accueil, installation du patient et consigne de l’examen  15 minutes  
Travail pratique sur le patient conformément à la consigne d’examen 75 minutes  
Présentations du patient conformément à la liste de contrôle idoine 30 minutes  

B. Examen théorique oral : 30 minutes  
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3 L’examinateur doit être hygiéniste dentaire pour l’examen pratique et médecin-dentiste pour 
l’examen théorique oral. Les modules A et B de l’examen final sont tous deux sanctionnés par une 
note.  

 

Art. 22 Réussite de l’examen final et note finale  
1 L’examen final est réussi lorsque la candidate a obtenu une note suffisante, donc égale ou 
supérieure à 4,0, à l’examen pratique A et l’examen théorique oral B.  

2 La note finale est obtenue à partir des notes (A ; B) des modules A et B de l’examen final visé à 
l’art. 21 et de la note (I) de l’examen intermédiaire visé à l’art. 20 ; elle est calculée selon la formule 
suivante : 

	
2𝐴 + 𝐵 + 𝑍

4
 

 

Art. 23 Répétition des examens  
1 Les modules non réussis de l’examen intermédiaire peuvent être répétés une fois.  

2 Le module A de l’examen final peut être répété une fois, mais au plus tôt six mois à compter de la 
communication du résultat de l’examen.  

3 Le module B de l’examen final peut être répété une fois, mais au plus tôt six semaines à compter de 
la communication du résultat de l’examen.  

4 L’émolument encaissé pour une répétition d’examen se monte à 250 francs.  

 

Art. 24 Opposition et recours  
1 Dans un délai de 14 jours à compter de la communication du résultat, la candidate peut faire 
opposition auprès de la direction de l’école contre le déroulement de l’examen ou l’évaluation de 
l’examen. L’opposition motivée doit être envoyée par courrier recommandé. Une opposition n’est 
recevable que si la note est inférieure à 4,0.   

2 Dans la mesure où la candidate est lésée par la décision sur opposition, elle peut, dans un délai de 
14 jours à compter de la communication de ladite décision, introduire un recours auprès de la CPAD. 
Le recours motivé doit être envoyé par courrier recommandé.  

3 La CPAD entend la candidate et un représentant de l’école et rend sa décision sur recours en se 
fondant sur ces auditions. La décision de la CPAD est définitive.  

4 Les procédures d’opposition et de recours sont gratuites pour la candidate.  



 Page 13 sur 14 

V. Obtention du brevet SSO d’assistante en prophylaxie  

Art. 25 Décernement du brevet SSO d’assistante en prophylaxie  
1 Après écoulement du délai d’opposition, l’école propose à la CPAD de décerner le brevet SSO 
d’assistante en prophylaxie à toutes les candidates qui ont réussi l’examen final.  

2 La CPAD décerne le brevet SSO d’assistante en prophylaxie dès que la réussite de l’examen est 
définitive.  

3 Aucun émolument n’est perçu pour l’établissement du brevet SSO d’assistante en prophylaxie.  

 

Art. 26 Reconnaissance de formations et de perfectionnements étrangers  
1 Toute personne titulaire d’un diplôme d’assistante en prophylaxie ou d’un diplôme d’hygiéniste 
dentaire non reconnu en Suisse et décerné dans un État de l’UE ou de l’AELE peut demander à la 
CPAD d’examiner si son équivalence avec le brevet SSO d’assistante en prophylaxie peut être 
reconnue. À cette fin, la demanderesse soumet à la CPAD tous les documents qui permettent à la 
commission d’examiner la formation et le perfectionnement suivis. La CPAD peut demander la 
production de documents complémentaires. 

2 En se fondant sur les documents qui lui ont été remis, la CPAD détermine si la formation ou le 
perfectionnement suivis par la demanderesse sont équivalents au perfectionnement au sens du 
présent règlement, partant si la formation ou le perfectionnement étrangers sont reconnus.   

3 L’émolument pour cette demande de reconnaissance est respectivement de 200 francs ou de 
300 francs selon que la demanderesse est employée par un médecin-dentiste membre ou non 
membre de la SSO. La demande ne sera examinée qu’après paiement de l’émolument.  

 

Art. 27 Coût du perfectionnement  

Le coût du perfectionnement qui conduit à l’obtention du brevet SSO d’assistante en prophylaxie et 
les modalités de paiement sont fixés par l’école. Le coût du perfectionnement doit être approuvé par 
la CPAD.  

 

Art. 28 Soutien financier  

Les écoles dont les cours de perfectionnement sont menacés peuvent présenter au Comité central de 
la SSO une demande écrite et motivée de soutien financier jusqu’à concurrence du déficit attendu.  
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VI. Dispositions d’exécution et dispositions transitoires  

Art. 29 Dispositions d’exécution  
1 Le présent règlement relatif au brevet SSO d’assistante en prophylaxie doit être remis à toutes les 
candidates à l’obtention dudit brevet avant le début du perfectionnement.  

2 Le présent règlement remplace le règlement SSO relatif au perfectionnement professionnel de 
l’assistante dentaire du 14 juillet 2001 uniquement pour le perfectionnement d’assistante en 
prophylaxie.  

3 En cas de doute, c’est la version originale allemande qui fait foi.  

4 Adopté par l’Assemblée des délégués 2021, le présent règlement est mis en vigueur au 
1er  septembre 2021 par le Comité central de la SSO conformément à l’art. 26.5 des statuts de la SSO.  

5 L’approbation et la mise en vigueur de toutes les annexes au présent règlement relèvent de la 
compétence du Comité central de la SSO.  

 

Art. 30 Équivalence des brevets SSO d’assistante en prophylaxie décernés en vertu 
de l’ancienne réglementation  

Les brevets SSO d’assistante en prophylaxie décernés en vertu du règlement SSO relatif à la 
formation complémentaire de l’assistante dentaire du 14 juillet 2001 sont équivalents aux brevets 
d’assistante en prophylaxie décernés en vertu du présent règlement.  


